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Objet : CENTRALISATION DE LA RÉCEPTION DES CONSTATS DE DÉCÈS (SP-3) LIÉ À LA 
COVID-19 

 

Dans le contexte de pandémie et considérant la directive ministérielle de transmettre les données de façon 
quotidienne à la Direction de la santé publique, nous allons centraliser l’envoi des constats de décès (SP-3) de 
l'ensemble de nos CHSLD et CHPSY via le service de l’admission, gestion des lits, inscriptions et rendez-vous de 
l’Hôpital du Sacré-Cœur-de-Montréal.   
 
En conséquence, nous vous demandons de faire parvenir tous les constats de décès (SP-3) dont le décès est 
en lien avec la Covid-19 ou étant susceptible de l’être par télécopieur au 514-338-3629. 
 
Nous vous rappelons que le SP-3 doit obligatoirement contenir les informations des sections 1 à 35. De plus, 
la mention Covid-19 positive ou suspectée doit apparaître à la ligne 27. 
 
Les SP-3 doivent être reçus le plus rapidement possible par télécopieur le jour même du décès afin que nous 
puissions assurer une transmission quotidienne auprès de la Direction de la santé publique.  
 
Par ailleurs, suite à l’envoi par télécopieur au numéro cité plus haut, vous devez transmettre immédiatement 
(dans la journée même) à l’Institut de la statistique du Québec, l’original du bulletin de décès (SP-3) pour tout 
décès lié à la COVID-19, et ce, même si le règlement ministériel d’application de la Loi sur la santé publique 
stipule que ce formulaire doit être transmis dans les trois jours suivants. 
 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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